
6 6 8 22 JUILLET 1872

420
E 1004 1/90

C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 22 juillet 1872 1

3422. Grenzstände bei Brusio und auf Cravairola.

Nach Prüfung des vom Departement vorgelegten Entwurfs einer Instruktion2 
für die durch Beschluss vom 17. Mai ds. Js.3 zu Mitgliedern der internationalen 
Kommission für die Grenzbereinigung zwischen Brusio und Tirano und auf der 
Alp Cravairola ernannten Herren Oberst Delarageaz, Altständerath Planta und 
Nationalrath Battaglini, hat der Bundesrath beschlossen:

1. Den genannten Kommissären je eine Ausfertigung besagter Instruktion 
sammt Beglaubigung zuzustellen. Die Instruktion lautet wie folgt:

FR ON TIÈR E ITA LO-SUISSE.
INSTRUCTIO NS À  REMETTRE À MM. LES COMMISSAIRES SUISSES.

MM. les Commissaires se rendront à Baveno de manière à s’y rencontrer avec 
MM. les Commissaires italiens, le 23 Août 1872, dans le but d’examiner:

1°. La réclamation formulée par le Gouvernement italien contre le bornage de 
la frontière italo-suisse, tel qu’il a été exécuté en Août 1865, entre le château de 
Piatta Mala et le Mont Masaccio, en exécution de la Convention conclue le 27 
Août 18634 entre la Suisse et l’Italie pour le règlement de la frontière entre le Can
ton des Grisons et la Valteline.

2°. La question de la fixation définitive de la ligne-frontière entre le Canton du 
Tessin et le Royaume d’Italie, au lieu-dit Alpe Cravairola5.

Après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, ils s’entendront avec MM. les Com
missaires italiens sur la manière la plus pratique et la plus expéditive d’examiner 
les documents relatifs à la question, de parcourir les lieux, d’interroger les habi
tants du pays, en un mot de compléter leurs connaissances par tous les moyens 
possibles, ne négligeant rien qui soit de nature à éclairer le débat. Les Gouverne
ments des Cantons du Tessin et des Grisons seront invités par le Conseil fédéral à 
leur prêter aide et secours, de manière à leur faciliter autant que possible leurs 
opérations, et MM. les Commissaires sont autorisés dans ce but à se mettre direc
tement en rapport avec eux.

La question de la frontière d’Etat devra, dans les négociations, rester indépen
dante des questions de propriété privée, ou de biens appartenant à des Corpora
tions, ou d’autres semblables, dont MM. les Commissaires refuseront de s’occu
per si on voulait les leur soumettre.

Dans les tractations pour la première question (frontière Grisons-Italie),

1. Absents: J. J. Challet-Venel, K. Schenk et J. J. Scherer.
2. Non reproduite. Cf. E 2/1878.
3. Cf. PVCFE  1004 1/89,  2250.
4. Cf. RO VIII, pp. 4 0 5 -4 2 0 .
5. Cravairola: alpage et col conduisant de Campo (Val Maggia) dans le Val d ’Ossola; cf. la carte, 
p. 725.
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MM. les Commissaires commenceront par prendre connaissance de la réclama
tion de l’Italie. Dans les tractations, ils partiront du principe que le Conseil fédéral 
désire que les stipulations de la Convention de Piatta Mala, du 27 Août 1863, 
soient exécutées strictement et loyalement et si l’on découvrait des erreurs com
mises dans leur exécution, qu’il soit donné la main à une rectification de la limite 
sur le point désigné.

D’un autre côté, MM. les Commissaires ne permettront pas que la ligne-fron
tière elle-même, telle qu’elle est fixée et décrite dans la Convention susmention
née, soit remise en question, l’expertise qu’ils devront faire ne devant avoir d ’au
tre but que celui de constater si réellement, comme paraît le supposer le Gouver
nement italien, les bornes-frontières placées en 1865 ne répondent pas à la ligne 
acceptée par les deux Gouvernements en 1863.

Dans le cas où MM. les Commissaires se persuaderaient du bien-fondé de la 
réclamation du Gouvernement italien, ils proposeront aux Commissaires italiens 
de régler la question au moyen d’un nouveau procès-verbal de bornage, corri
geant celui de 1865 et sans pour cela toucher au texte de la Convention de 1863. 
Ils rédigeront de concert avec MM. les Commissaires italiens un projet de procès- 
verbal aussi exact que possible, avec indication précise des lieux où devront être 
placées les bornes, qui devront être assez nombreuses pour prévenir à l’avenir 
toute contestation. Ce projet de procès-verbal sera soumis au Conseil fédéral avec 
rapport détaillé, comprenant un exposé des motifs et si cela est nécessaire un plan 
descriptif.

Le Conseil fédéral s’entendra alors avec le Gouvernement italien pour l’accep
tation du projet et sa mise à exécution.

Dans le cas susmentionné, MM. les Commissaires feront comprendre que s’ils 
adoptent le point de vue de l’Italie, c’est pour se conformer au principe des limites 
naturelles, ainsi que pour faire cesser des contestations qui ne manqueraient pas 
de se renouveler sur ce point et qu’ils attendent de MM. les Commissaires italiens 
une entière réciprocité pour la solution de la question de 1’Alpe Cravairola au Tes
sin.

Dans le cas contraire, si MM. les Commissaires se persuadaient de la confor
mité du bornage de 1865 avec la Convention de 1863, ils feront également rap
port sur les motifs de leur décision au Conseil fédéral, abandonnant ainsi la solu
tion de la question aux négociations ultérieures des deux Gouvernements intéres-

Dans les négociations au sujet de la seconde question soumise à la Commission 
internationale, soit celle de 1’Alpe Cravairola, MM. les Commissaires s’inspire
ront des principes suivants, qu’ils chercheront à faire admettre par MM. les Com
missaires italiens comme base de discussion:

1°. Le droit de propriété des Communes de Crodo, Monte Crestere et Ponte- 
maglio sur l’Alpe Cravairola, dans les limites de l’acte de bornage de 1650 et 
réserve faite des droits et servitudes actives de pâturage, fermage et bocherage, 
reconnus à la Commune de Campo, est incontestable.

2°. Les documents qui constatent ce droit de propriété (des 30 Juin 1554 et 3 
Juin 1650)6 ont laissé intacte et ont expressément réservé la question de souverai-

6. Cf. E 2/1878.
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neté d’Etat et de juridiction sur ladite Alpe, [question] qui n’a jamais été réglée 
jusqu’à présent entre les deux parties intéressées.

3°. La souveraineté et la juridiction n’ont jamais été exercées par l’Italie d’une 
manière continue, exclusive et ininterrompue; au contraire, les juges suisses ont 
toujours agi comme si la juridiction leur appartenait. Il ne saurait donc en aucune 
façon être parlé d’une renonciation tacite de la Suisse à la réserve de l’article 7 de 
l’acte du 3 Juin 1650, ni d’une prescription, puisqu’il s’agit d’une question de droit 
international et puisqu’un acte unilatéral, consommé par l’une des parties à l’insu 
de l’autre et contre la déclaration expresse et conventionnelle de laisser la ques
tion de souveraineté en suspens, ne saurait être considéré comme acte posses- 
soire.

MM. les Commissaires soutiendront, dans la discussion des moyens de solution 
de la question, le principe des frontières naturelles qui doit servir de règle dans les 
débats de ce genre, lorsque des conventions spéciales ne viennent pas y déroger 
expressément.

Ils chercheront à faire prévaloir le droit de la Suisse à la souveraineté sur l’Alpe 
Cravairola, en faisant ressortir les arguments tirés de la configuration du sol et le 
fait que cette montagne se trouve tout entière sur le versant suisse des Alpes. Ils 
feront en outre remarquer de combien la question de souveraineté diminue de 
valeur pour l’Italie, dès que celle de la propriété privée est laissée intacte. Si la 
question de Brusio-Tirano est résolue en faveur de l’Italie, MM. les Commissaires 
se serviront de ce fait comme argument en faveur du principe des frontières natu
relles.

MM. les Commissaires sont autorisés à conclure et à signer avec MM. les Com
missaires italiens une convention, sous réserve de la ratification du Conseil fédé
ral, sur la base de la cession de la souveraineté sur l’Alpe Cravairola à la Suisse, 
suivant le principe des limites naturelles, soit en faisant passer la limite d’Etat par 
les crêtes des hautes montagnes.

Dans le cas où les négociations entre les représentants des deux parties n’abou
tiraient pas, MM. les Commissaires feront rapport au Conseil fédéral en laissant 
aux deux Gouvernements intéressés le soin de résoudre la question.

Si des modifications aux présentes instructions paraissaient utiles à MM. les 
Commissaires pour la bonne réussite de leur mission, ils en référeront au Conseil 
fédéral par un rapport accompagné de propositions.

Le Conseil fédéral se réserve, après s’être entendu à ce sujet avec le Gouverne
ment italien, de soumettre, cas échéant, à la Commission internationale la ques
tion de la frontière d’Etat entre les Communes d’Onsernone et de Craveggia.

Pour tous autres renseignements, demandes d’informations et communica
tions d’actes, MM. les Commissaires correspondront directement avec le Dépar
tement politique fédéral, qu’ils auront soin en outre de tenir au courant de la mar
che de leurs opérations.

[ . . . ]
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